
Convention »aduction 1> 

entre la Confederation suisse et la Republique italienne 
sur la pethe dans les eaux italo-suisses 

Conclue le 19 man 1986 
Entr~e en vigueur par khange de notes Jc Jet avril 1989 

Le CoMtil ftdlral suisst 
tt 
Le Gouvt~mtnt ita/ien, 

d~sireux de garantir la meillcure exploitation piscicole possible des eaux italo
suisscs, afin de: 
- soutcnir le d~vcloppcmcnt des groupcs qui sont dircctcment ou indircctcmcnt 

actifs dans le sectcur de la ~che profcssionnellc; 
- pcrmettre A la ~che sportive de se d~veloppcr de mani~re harmonieuse en tant 

qu'occupation de loisirs; 
- collaborcr A la protection ct A l'am~lioration du milieu aquatique, 
ont con~enu la Convention suivante: 

Chapltre premier: Dispositions gfnfrales 

Article pttmler Champ d'application 

La p~sente Convention s'applique au lac Majcur (Verbano) et au lac de Lugano 
(Ccrcsio) ainsi qu'l la rivi~re 1resa, m~me si cclle-ci est assujettic l un droit de 
~chc priv6 exclusif. 

Article 2 Commission 
1 La Commission italo-suisse sur la ~che vcille A cc que Jes objectifs de la 
p~sentc Convention, de mame que l'application des dispositions concemant les 
activit~s de ~chc dans les eaux italo-suisses soient concretis&. 
2 La Commission comprcnd un Commissairc et deux Sous-Commissaires par Etat. 
Elle se fa!t assister par une Sous-Commission qui sc compose de s¢cialistcs de la 
~che et de l'hydr'biologie des deux Etats. 
3 Les gouvemcments des deux Etats nomment leur propre Commissaire de ~he 
et leurs Sous-Commissaircs. 
4 Les com¢tcnccs suivantes sont conf~~es aux Commissaircs: 

a. Pour Jes questions importantes de ~che, ils exercent dans le cadre du champ 
d'application de la Convention une activit6 consultative et proposent aux 
autorit6s responsables des deux Etats la prescription de mesurcs appro
pri~cs; 

RS 0.923.51 
1l Traduction du tcxtc original italien (RU 1989 S39). 

539 



P~che dans les eaux italo-suisscs R01989 

b. 11s ~changent reciproquement lcurs informations, en particulicr sur les 
dispositions prises par chacun des Etats; 

c. 11s veillcnt A cc que l'accord sur la peche et les prescriptions qui s'y 
rapportent soicnt appliqu~s de maniere unifonne, ct ils soumettent aux 
autorites responsablcs des deux Etats des recommandations appropriees; 

d. 11s nomment les experts appeles a collaborer dans les sous-commissions 
respect iv es. 

' Les competences suivantes sont conferees A la Commission sur la pechc: 
a. Elle elaborc ct soumet des propositions visant a modifier eventucllement la 

pr6scnte Convention; 
b. Elle tranche lorsque survicnncnt des divergences concernant !'interpretation 

ct l'application de la pr~sente Convention; 
c. Elle elabore un reglement interne; 
d. Elle 6tablit le budget pour les depenses communes ainsi que le decompte 

final. 

Chapltre 2: Exerclce de la pkhe 

Artlde 3 Penni~ de ¢che 
La peche est autori~e, dans les eaux auxquelles s'appliquc la pr~sente Conven
tion, A celui qui est en possession d'un pennis regulierement delivre par l'Etat sur 
le territoire duqucl ii entend exercer la peche. 

Article 4 Engins de p!che autorises 
1 Les autorit~s com¢tentes des deux Etats publient en commun accord une liste 
descriptive des engins de peche autori~s dans les eaux objet de la presente 
Convention. 
2 n est interdit de porter ou de detenir sur les eaux objet de la p~sente 
Convention, ainsi quc sur les r · ,es, des engins de ¢che ou d'autres moyens de 
capture prohi~s, a moins qu'il soit prouve que ceux-ci ne soot pas destin~s l ~a 
peche. 

Cbapltre 3: Mftbodes de p!cbe prohibees 

Article 5 Methodes prohi~es 
1 11 est interdit d'utiliser pour la p!che Jans tes eaux auxqueltes s'applique la 
pr6sente O,nvention des engins fJXes ou mobiles qui empechent le passage des 
poissons surplus de la moitie de la largeur du cours d'eau, mesur~ a angle droit de 
la rive. 
2 La distance entre deux de ces engins fJXes ou mobiles, utilises simultanement sur 
la meme rive ou sur les deux rives opposees, ne doit pas ~tre inferieure au double 
du developpcment du plus grand des deux. 
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3 II est intcrdit de placer d'autres engins rmes lies l l'activit~ de la ~chc quc des 
filets sur le secteur du littoral situe entre la rive et la limite su¢rieure de la bcinc. 
La limitc su¢rieure de la beine se caracterise par unc augmentation nettc et 
evidente de la pentc du fond. 
4 Pour pecher, ii est interdit d'utiliser des substances toxiques, des matiercs 
destin~es a etourdir le poisson ou des explosifs, ainsi que de l'electricite ct des 
appareils de sondage par ondes. 
5 Sur les eaux auxquelles s'applique la presente Convention et sur lcs rives de 
celles-ci, ii est interdit de porter ou de detenir de semblables m.itieres ou cngins, A 
moins qu'il soit prouve que ceux-ci nc sont pas destinfs l la pechc. 
6 II est interdit de pecher a la main. 
7 Il est interdit d'utiliser comme amorce des asticots. 
8 11 est interdit d'effectuer des travaux de derivation ou d'assechement aux fins de 
capturer le poisson. 

Article 6 Zones d'interdiction de pcche 
1 Dans Jes deux lacs, la peche est interdite a !'embouchure et A l'emissaire des 
cours d'eau com muns et non communs situes dans un rayon egal l la moitie de la 
largeur de ccs cours d'cau mcsurte lorsQue le niveau du lac est moycn; scion 
!'importance du cours d'eau, ce rayon peut etre augmente de 50 A 100 m~tres. 
2 II est interdit de tendre ou de placer des filets ou autres cngins de capture l 
mains de 30 metres des 6chellcs a poissons, des grillages de machines hydrau
liques, des embouchures ou des cntr~es de canaux, des scuils transversaux, des 
~cluses et des chutes ~•eau, ainsi que c!es arches du pont de Melide ct du detroit de 
L:'vena, soit en aval soit en amont. 
3 S'il s'av~re utile d'instituer d'autres zones de protection, celles-ci seront fix6es 
par les autorit~s responsables des deux Etats sur proposition des Commissaires. 

" Toutes Jes zones d'interdiction et de protection doivent etre signalees par des 
bou6es ou de toute autre maniere convenable. 

Chapitre 4: Mesures de protection 

Artlcle 7 Longueurs minimales des poissons 
1 Les poissons ne peuvent etre ¢ches et vendus par le ¢cheur que s'ils ont atteint 
la longueur minimale suivante, mesures du bout du museau l l'extremit~ de la 
nageoire caudale: 

'li'tlite de Jae .•.•...•............••...•.•.. 
'li'tlite de rivi~re ...•.........••......•.....• 
Omble-chevalier (Salvelinus alpinus, 

Salvelinus fontinalis) ............•......... 
Coregone/Lavarello ........................• 

30cm 
22cm 

2S cm 
30cm 
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Cor~gone/Bondella ....................••... 
Ombre de rivi~re . . . . . . . . . •..•....•........• 
Brochet: dans le lac Majcur ................. . 

dans le lac de Lugano .............. . 
Pcrchc: dans le lac Majeur .....•.......••.... 

dans le lac de Lugano ............... . 
Black-bass a grande bouche ................•. 
Sandre .........................•......... 
Carpe: ................................... . 
Ta.nche .....•....•....••.......•.••..•.... 
Angt1ille ...•..•.....•.••.•..••...••.•••••• 
AJosc •••••••••••.••••.••..••••••••••••.•• 

25 cm 
30cm 
40cm 
45 cm 
16cm 
18 cm 
20cm 
40cm 
30cm 
2S cm 
40cm 
20cm 
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2 En cas de motifs techniques probants, les Commissaires pcuvent, selon la 
proddure appliquee dans les Etats concemes, veiller l ce quc Jes mesures qui 
s'imposcnt aux fins d'augmenter la longueur minimale ou de fixer cette demi~re 
pour la capture d'autres es~ces de poissons ne figurant pas dans cet article soient 
prises. 

Article 8 P~riodes de protection 
1 Les Commissaires f1Xent d'un common accord et conformemcnt aux dispositions 
sur lcs eaux de leur competence en vigueur dans leur Etat respectif, le d6but et la 
fin des ¢riodes de protection qui comprendront, a chaque fois, la ¢riodc de 
reproduction. 11s ont igalement la facult~ de prolonger, pour certains milieux et 
zones, Jes ¢riodes de protection et d'en prescrire pour d'autres e~ces de 
poissons. 
2 Les periodes de protection doivent durer au moins: 

1rllite du lac . . . . . . . . . . . . . . . . ......•.. 
Omble-chevalier ............•.......... 
Ombre de rivi~re ..................... . 
Coregone/Lavarello . . . . . . . ............ . 
Cor~gone/Bondella ................... . 
Broe-bet .... ~ .....................•.• , 
Pcrche •.••••••••••••••••.••••.•••••••• 
Black-bass l grande bouche ...•....•...... 
Sandre ............................. . 
CaI'pc .............................. . 
Alose ......•........................ 
Ta.nche ••••••......•.•••.•.•...•.••.. 

Artlde 9 Remise a !'eau de poissons prot~g6s 

12 semaines 
10 semaines 
10 semaines 
8 semaines 

10 semaincs 
4 semaincs 
8 semaines 
8 semaines 
8 semaincs 
4 semaines 
4 semaines 
4 semaines 

Les poissons pach6s pendant leur periode de protection cit6e a !'article 8 ou qui 
n'ont pas atteint la longueur minimale de capture prescripte A l'article 7, doivent 
~trc imm~diatement remis A reau avec toutes les precautions utiles. 
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Article 10 Interdiction de la ~che l recrcvissc 

La ~che l l'ecrevisse est interdite dans les eaux auxquellcs s'applique la pr~sente 
Convention. 

Chapltre 5: Dfrogatlons 

ArtJcle 11 Mcsures restrictives 

Chaque Commissaire peut, dans son.domaine d'activit6 et en confonnit6 avec les 
nonncs de procedure en vigueur dans son propre Etat, prendrc des mesures qui 
rendent plus restrictives Jes dispositions contenues dans la presente Convention; ii 
en infonne immediatement le Commissairc de rautrc Etat. 

Article 12 Mesures extensives 

En cas de motifs techniques ou scicntifiques probants, Jes dispositions des 
chapitres 2, 3 et 4 de la presente Convention peuvcnt, d'un commun accord entre 
les deux Commissaires, ~tre modifi6es pour une durec limitee dans le sens d'un 
assouplisscment, l la condition toutefois quc lcs mesures p~es ne soient pas en 
contradiction avec Jes objectifs de la Convention. 

Article 13 Autorisation de ~che l des fins scientifiqucs 

Les autorit6s com~tcntes de chaque Etat peuvent accorder l des fins de 
recherches sdcntifiques, A des personnes dcsignees nominalement, des auto
risations qui dcSrogent aux dispositions de cctte Convention. 

Chapltre 6: Protection de l'habltat du polsson 

Article 14 Interventions prohibc!es ou soumises l autorisation 
1 11 est interdit de remuer le fond de l'cau ct d'arracher avcc un quelconquc engin 
les plantes aquatiques; font exception les engins de ~he autoris6s l l'article 4 et 
les interventions destinees exclusivement a maintenir la navigation. 
2 Les travaux de nettoyage et d'amenagement des rives qui impliquent l'elimina
tion des plantes aquatiques ou marecageuses ainsi que des deplacements de terre 
sont soumis aux autorisations prescrites par les dispositions de la lt)i en vigueur et 
en plus, au preavis obligatoire et contraignant du Commissaire. 
3 Tous les travaux qui concement l'evacuation de communautes vegetales, com
munement appclees «roselieres», sont interdits. 
4 Les travaux de derivation et d'~chement destines a des fins non prewes dans 
cettc Convention, doivent etre communiques en temps utile aux autorites com
¢tentes et aux titulaires de droits de ~che prives exctusifs. 
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5 Les ouvrages qui intcrrompcnt ou modifient le cours naturcl des eaux auxquellcs 
s'applique la pr~sente Convention doivcnt ~trc equi~s de structures aptcs A 
assurer la libre circulation des pois.~ns. Les plans y rclatifs dcvront !trc soumis au 
pr~avis contraignant et obligatoire du Commissairc. 

Article 15 Mesurcs piscicolcs obligatoires et rcmise en ~tat de l'habitat 
1 1..es autorisations pr~wcs A !'article 14 pcuvcnt se completer par des prescrip
tions de mesurcs piscicolcs obligatoires visant A protegcr Jes populations de 
poissons. 
2 En cas d'infractions aux dispositions contcnucs l !'article 14, le Commissairc 
peut, en vertu de la proc~dure applicable dans son Etat, fixer A titre d'indemnisa
tion des mesures piscicolcs obligatoires proportionnellcs aux dommages caus&, 
ainsi qu'exiger la remise des lieux en Jeur etat initial pour autant que la chose soit 
possible. 

Article 16 Immersion de poissons 
1 Toutes les mesures prises par des corporations de droit public, par des amocia
tions ou des personnes privees pour immerger des poissons dans les eaux 
auxquelles s'appliquc la pr~sente Convention, sont soumises a l'autorisation 
pr~alable du Commissaire. 
2 11 est interdit sans exception d'intmcrger dans les eaux itaJo-suisscs des csp!ces 
non indig~nes sans une autorisation pr~alable. 

Chapltre 7: Mesures d'encouragement 

Article 17 Echange annuel des rapports d'activit~ 
1 Pour mieux sauvegarder ct promouvoir le patrimoine piscicole dans les eaux 
italo-suisses, la Commission foumit des renscignemcnts opportuns sur les mcsures 
prises pour d~veloppcr Jes populations de poissons, le contrOlc des ~s 
surabondantcs, Jes mesurcs d'am~lioration des conditions d'environnement, l'in
tcnsit~ de la ~che ct les apparitions de maladies chez Jes poissons. 
2 A cette tin, les Commissaires ~changent chaquc ann~c lcs informations neces
saires selon les modalites pr~wes dans le r~glemcnt internc. 

Article 18 Rechcrche scientifiquc 

Les deux Etats encouragent la recherche scientifique sur l'habitat aquatique 
faisant l'objet de la pr~sentc Convention. 

Artlde 19 Pisciculturcs 

Chacun des deux Etats s'engagc, pour ses proprcs caux territoriales, l prendre l sa 
charge les frais pour les mesures visant i accroitre les populations de poissons. 
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Chapltre 8: Surveillance et dispositions ~nales 

Article 20 Surveillance 

R01989 

1 Tant la surveillance pour la sauvegarde des populations de poissons que le 
contr61e de la peche et l'application correcte des dispositions de la pr~sente 
Convention sont confies aux agents de surveillance qui sont autori~s l cxercer 
leur activite sur leur territoire respectif. 
2 Les agents de surveillance peuvcnt exercer leur fonction uniqucment dans la 
partie des eaux et sur le territoire des eaux de l'Etat dont ils rel~vent. Toutcfo~ en 
cas d'infraction flagrante, ils sont autoris~s l l'exercer ~galement sur Jes secteurs 
d'eau de l'autre Etat et, au besoin, a se rcndre jusqu'au postc de surveillance le 
plus proche; ii est interdit dans cc cas de prendrc des mesures coercltives. 
3 Les agents qui exercent leur fonction sur les eaux de J'autre Etat doivent !tre 
porteur du document prouvant leur qualification. Ils peuvent rcvatir l'uniformc et 
porter les arrnes de service. En revanche, its ne peuvent faire usage d'une arme de 
service qu'en cas de legitime defense. 
4 tis peuvent demander aux autorites responsables de l'autre Etat de rechercher 
des personnes, ainsi que de saisir Jes objets incrimines et les poissons captur~s 
illicitement. 

Article 21 Infractions contre les agents de surveillance 
1 Lorsque, confonnement a l'article 20, 2e alinea, de la presente Convention, les 
agents de surveillance exercent leur fonction dans les caux de l'autrc Etat, its 
beneficient de la protection et de l'assistancc des agent.; de cct Etat. 
2 Lors d'infractions commises au detriment des agents de surveillance de l'un des 
deux Etats, A l'occasion de rexercicc de leur fonction sur le territoire de l'autre 
Etat, on appliquera Jes dispositions juridiques valables dans ce demier. 

Article 22 Procedure en cas d'infraction 
1 Chacun des deux Etats poursuit, selon ses propres normes, toutc pcrsonnc sc 
trouvant sur son territoire qui aurait commis sur le territoire de l'autre Etat une 
infraction l ta presente Convention ou l ses dispositions d'exccution. 
2 On procedera a la poursuite de l'infraction sur demande de rEtat dans lequel 
!'infraction a etc commise apr~s que le proces-verbal ait et6 transmis par voie 
officielle aux autorites competentes de l'autre Etat. 
3 Toutefois, aucune poursuite n'aura lieu si le contrevenant a dejl etc juge 
definitivement ou si l'infraction a fait objet de mesures administratives definitives 
ou s'il existe une cause d'extension de la punissabilite ou de la peine, sauf si le 
condamne s'est soustrait a !'execution de la peine ou au paiement de l'amende 
prcvue par la mesure administrative. 
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4 Les frais de proddurc ne donnent lieu l aucun remboursement. Le montant des 
amcndcs encai~cs rcste acquis l l'Etat qui a poursuivi l'infraction. Les dcdom
magemcnts pour lcs dcpenses, les dommages ainsi que les intcr~ts correspondants 
vont A la partie l6~e. 

Cbapltre 9: Relations entre les autorltfs 

Ar11cle 23 Relations entrc lcs autoritcs 
1 Pour pcrmettre une application correcte de la prcsente Convention ct assurer un 
travail fonctionnel des organismes pr~ws, les Commissaires sc consultent et 
prcnnent en commun accord lcs decisions y relatives. 
2 Les Commissaires peuvent correspondre dircctement entre eux. 

Article 24 Frais 
1 Chaquc Etat assume Jes frais de sa d61cgation i la Commis.,ion et de ses experts 
dans la Sous-Commission. 
2 Les frais pour les travaux de recherches prcws l l'article 18 seront ~partis selon 
Jes crit~res fixes en commun accord par les deux gouvcmcmcnts sur proposition 
de la Commission. 
3 Pour tous autres frais ~ventuels ne pouvant ~trc repartis sur la base du 2e alinca, 
la Commission determine de cas en cas le mode de repartition. 

Chapltre 10: Dispositions transltolres et flnales 

Article 25 Dispositions d'cx~cution 
Chacun des deux Etats prendra les mesures nccessaires pour appliquer sur son 
territoire les dispositicns de la presente Convention. II publie les dispositions 
d'ex6cution correspondantes au plus tard une annce apr~s rcchangc des instru
ments de ratification. 

Article 26 Abrogation des dispositions actuelles 
L'cntrec en vigueur de la pr~scnte Convention entraine !'abrogation de toutes les 
dispositions relatives A la ~che dans Jes eaux italo-suisses, en particulier: 
- la Convention additionnelle du 8 juillet 18981> A la Convention entre la Suisse et 

l'ltalie du 8 novcmbre 1882 arretant des dispositions uniformes sur la ¢che 
dans les cam: limitrophes, en we d'assurcr la repression des delits de ¢che; 

- la Convention du 13 juin 19062> entre la Suisse et l'ltalie arratant des 
dispositions uniformes sur la pache dans les cam: limitrophes; 

I) RS 14 271 
2l RS 14 262; RO 1951 391 
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- l'acte additionnel du 15 janvicr 19070 l cettc Convention; 

- le compl6ment du 8 f6vricr 1911 1> A la Convention du 13 juin 1906; 
- l'Echange de notes des 13 octobrc ct 19 d~ccmbrc 19471>, des 1er ct 16 mars 

JQ48 2) ct des 13 et 27 novcmbrc 19503> cntrc la Suisse et l'ltalic concemant 
rapplication uniforme des dispositions sur la peche dans les eaux communes 
aux deux Etats. 

Article 27 Modifications de la Convention 
1 Les gouvcmements des deux Etats pcuvent modifier d'un commun accord la 
pr~scntc Convention. 
2 Les modifications s'cffcctucnt par ~change de notes, conform~ment l la prod
dure pr~vuc A l'article 28, l er alin~a. 

Article 28 Ent~e en vigueur ct d~nonclation 
1 Chacun des deux Etats notifiera l l'autrc l'accomplissement des p~dures 
rcquises de misc en vigucur de la pr~sente Convention qui prcndra cffct le 
premier jour du deuxi~me mois apr~s la date de ~ccption de la dcmi~re de ces 
notes. 
2 Au terme d'un d~lai de trois ans A partir de son entrec en vigueur, la Convention 
pcut etrc d6nondc A tout moment par chacun des gouvcmements contractants, 
moyennant un preavis de six mois. 

Fait l Rome le 19 mars 1986 en deux originaux. en langue italiennc. 

Pour le Conseil f~d~ral suisse: 

Gaspard Bodmer 

32784 

n RS 14 262; RO 1951 391 
2> RO 1949 295 
3> RO 1950 1569; 1951 391 

Pour le Gouvemement italicn: 

Mario Fioret 
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